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(1) Les exigences de ventilation hygiénique devront être satisfaites lors de la déclaration PEB finale.
(2) Les exigences d’électromobilité devront être satisfaites lors de la déclaration PEB finale.
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déclare que toutes les données reprises dans ce formulaire sont exactes et conformes aux mesures concrètes

mises en œuvre afin de respecter les exigences PEB et d'électromobilité.

déclare que toutes les données reprises dans ce formulaire sont exactes et conformes aux mesures concrètes

mises en œuvre afin de respecter les exigences PEB et d'électromobilité.
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Nature des travaux : Bâtiment neuf et assimilé

Description du bâtiment

Destination principale :

Un parc de stationnement de plus de 10 emplacements est situé dans le bâtiment : Oui

Le bâtiment est dans le champ d’application des exigences d’électromobilité

Exception invoquée

Exigences applicables :
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